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AMIANTE ET CMR(Source Fédération des Finances  FORCE OUVRIERE )

Amiante et CMR

Les produits chimiques (substances seules ou en mélange) peuvent présenter divers effets nocifs 
pour la santé humaine. Certaines substances sont particulièrement préoccupantes et font l’objet d’un
classement dans une catégorie dite « CMR ». Ce classement est régulièrement mis à jour en 
fonction de l’évolution des connaissances.

Au sens de l’article R 4411-6 du code du travail, sont considérés comme agents CMR toutes 
substances ou toutes préparations :

Cancérogènes (C) : substances et mélanges qui, par inhalation, ingestion ou pénétration cutanée, 
peuvent provoquer un cancer ou en augmenter la fréquence.

ou/et Mutagènes (M) : substances et mélanges qui, par inhalation, ingestion ou pénétration cutanée,
peuvent produire des défauts génétiques héréditaires ou en augmenter la fréquence.

ou/et Toxiques pour la reproduction (R) : substances et mélanges qui, par inhalation, ingestion ou 
pénétration cutanée, peuvent produire ou augmenter la fréquence d’effets nocifs non héréditaires 
dans la progéniture ou porter atteinte aux fonctions ou capacités reproductives.

(Source http://www.substitution-cmr.fr/)


